
 
 
 

 

 

Préfecture de la Région Grand Est 

Madame la Préfète  

Josiane CHEVALIER 

5 place de la République 

67073 STRASBOURG 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : Consultation Schéma Régional des Carrières  

Dossier suivi par : Benjamin LAMBERT 

 

 

Nancy, le 20 septembre 2023 

 

 

Madame la Préfète de Région, 

 

Par courrier en date du 21 juillet 2023 vous avez transmis, pour 

consultation, le projet de Schéma Régional des Carrières au Syndicat 

mixte Nancy Sud Lorraine et nous vous en remercions.  

En effet, afin de permettre le développement du Sud54, des besoins en 

matière première sont mis en évidence. Si notre souhait est que ceux-

ci soient prioritairement satisfaits par un apport issu du recyclage, ils 

doivent également pouvoir trouver réponse dans une exploitation 

raisonnée et durable des ressources du sous-sol, tout en tenant compte 

de la nécessaire préservation des milieux naturels et de nos paysages. 

  

Dès 2013, le SCoTSud54 s’inscrivait dans les objectifs du SDAGE Rhin-

Meuse et déterminait une stratégie de préservation de la biodiversité 

prenant considération des orientions du Schéma Départemental des 

Carrières (SDC adopté en 2003).  

Le projet de SCoT actuellement en cours de révision poursuit cette 

volonté de concilier exploitation des ressources du sous-sol et 

préservation de l’environnement. Il maintient ses objectifs visant 

notamment à « gérer de façon durable et économe les ressources du 

sous-sol », « utiliser de manière optimale les matériaux, et en priorité, 

ceux issus du recyclage des déchets inertes et de la réutilisation des 

matériaux de déconstruction » et « d’assurer un approvisionnement, à 

long terme, et de proximité, pour répondre aux besoins du territoire ».  

A ce titre, le SCoT, en coopération avec les professionnels de l’industrie 

extractive de minéraux, avait déterminé en 2013 des espaces 



protégés de toute exploitation du sous-sol (cf. pièces jointes). Ces 

espaces de protection sont conservés dans le projet de révision. 

 

Dans le projet de SRC, ces espaces sont pour la plupart identifiés 

comme de niveau 2, qui, pourtant reconnus comme présentant un 

intérêt et une fragilité environnementale majeurs, ne bénéficient 

pas d’un régime de protection stricte mais seulement d’un principe 

d’évitement et d’autorisation sous justification.   

 

Nous tenions ainsi à vous faire part de notre crainte que ces espaces, 

protégés depuis 2013 sur le territoire du Sud54, puissent à l’avenir faire 

l’objet d’autorisations d’exploitations sous prétexte de « la proximité 

d’un chantier d’envergure » ou encore de « besoins locaux ». 

Afin d’éviter cela notre souhait est donc, par déclinaison locale 

et dans un principe de compatibilité future avec le SRC, de 

maintenir une protection stricte sur ces espaces dans le SCoT 

révisé. 

 

Plus largement, nous souhaitions vous témoigner notre interrogation 

face à la faible protection d’espaces environnementaux majeurs 

de toute nouvelle autorisation d’exploitation. Les besoins de 

construction ou/et de restauration ne devant pas l’emporter sur les 

enjeux essentiels de protection de l’environnement. 

 

Vous souhaitant bonne réception de cette lettre, nous vous prions  

de recevoir, Madame la Préfète, nos salutations les plus distinguées. 

 

 

 

Le Président 

Denis VALLANCE   

 

 

 

 

 
 

   

 

 

 

 
  



  



 


